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Bon à savoir

Pas de bénéfice avéré de l’homéopathie par rapport au placebo, selon le rapport du “Conseil
consultatif européen des académies des sciences”, et demande des mêmes exigences rigoureuses
que pour les médicaments classiques

L'European Academies Science Advisory Council (EASAC, le Conseil consultatif européen des académies des sciences) a publié
un rapport concernant l’homéopathie.  La conclusion est claire: il n’existe actuellement aucune preuve valable que les
produits homéopathiques soient plus efficaces qu’un placebo. L’EASAC recommande qu’un produit homéopathique, pour être
reconnu comme “médicament”, doit répondre aux mêmes exigences en termes d’efficacité, d’innocuité et de qualité qu’un
médicament classique. Ceci signifie donc également que l’efficacité doit être étayée par des preuves provenant d’études
scientifiques rigoureuses. L’EASAC estime en effet que rien ne justifie, d’un point de vue scientifique, la différence qui existe
actuellement entre les exigences en matière d’efficacité et d’innocuité dans le cadre de la procédure d’autorisation, entre un
médicament homéopathique et un médicament classique. Les conclusions et les avis formulés dans le rapport de l’EASAC
rejoignent tout à fait l’article sur l’homéopathie paru dans les Folia de novembre 2010.
L’EASAC recommande aux décideurs politiques européens de réviser les exigences en matière d’études, d’autorisation et de
publicité des produits homéopathiques.
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